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n° 55 856 du 11 février 2011 

dans l’affaire X/ III 

En cause : X 

 Ayant élu domicile : X 

 Contre : 

 

l’Etat belge, représenté par la Ministre de la Politique de migration et d’asile et 

désormais par le Secrétaire d’Etat à la Politique de Migration et d’Asile. 
 

 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 9 septembre 2008 par M. X, qui se déclare de nationalité équatorienne, 

tendant à la suspension et l’annulation de « la décision d’irrecevabilité de sa demande d’autorisation de 

séjour du 9 mai 2008 et de l’ordre de quitter le territoire, décisions notifiées le 14 août 2008 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite « la loi » ci-après. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 14 octobre 2010 convoquant les parties à l’audience du 26 novembre 2010. 

 

Entendu, en son rapport, V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me N. COHEN loco Me C. MARCHAND, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me C. PIRONT loco Mes D. MATRAY et P. LEJEUNE, avocat, qui comparaît pour 

la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La partie requérante a déclaré être arrivée en Belgique en 2005. 

 

1.2. Par un courrier daté du 23 novembre 2005, la partie requérante a introduit une demande 

d’autorisation de séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9, alinéa 3, ancien de la loi. 

 

1.3. Le 8 décembre 2005, la partie requérante a fait l’objet d’un contrôle administratif au cours duquel 

elle a été interpellée pour des faits de prostitution.  Elle a cependant été relaxée en raison de sa 

demande d’autorisation de séjour toujours pendante à cette date. 

 

1.4. Le 9 janvier 2006, la partie requérante a, à nouveau, fait l’objet d’un contrôle administratif pour des 

faits de prostitution.  
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1.5. Le 6 mars 2006, la partie défenderesse a pris une décision d’irrecevabilité de la demande 

d’autorisation de séjour.  Cette décision lui a été notifiée le 28 septembre 2006. 

 

1.6. Le 28 septembre 2006, la partie requérante s’est vue notifier un ordre de quitter le territoire avec 

décision de remise à la frontière et décision de privation de liberté à cette fin. 

 

1.7. Le 20 octobre 2006, la partie requérante a introduit une demande d’asile qui s’est clôturée par une 

décision confirmative de refus de séjour prise par Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides le 

17 novembre 2006. 

 

1.8. Le 3 novembre 2006, la partie requérante a introduit un recours devant le Conseil d’Etat à 

l’encontre de la décision d’irrecevabilité de sa demande d’autorisation de séjour. 

 

1.9. Par un courrier daté du 29 mai 2007, la partie requérante a introduit une demande d’autorisation de 

séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9bis de la loi.  Cette demande s’est clôturée par une 

décision d’irrecevabilité, assortie d’un ordre de quitter le territoire, prise par la partie défenderesse le 12 

novembre 2007.  La partie requérante a introduit un recours à l’encontre de cette décision devant le 

Conseil de céans. 

 

1.10. Le 9 mai 2008, la partie défenderesse a pris une décision de retrait de cette décision 

d’irrecevabilité du 12 novembre 2007.  

Ce même jour, elle a toutefois repris une nouvelle décision d’irrecevabilité de la demande d’autorisation 

de séjour précitée.  

 

1.11. Par un arrêt n° 14 675 du 30 juillet 2008, le Conseil de céans a déclaré le recours susvisé sans 

objet. 

 

1.12. Le 14 août 2008, la partie requérante se voit notifier la décision d’irrecevabilité prise par la partie 

défenderesse en date du 9 mai 2008. 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« MOTIFS : les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle 

 

Rappelons que l’intéressée a été autorisée au séjour uniquement dans le cadre de sa procédure d’asile 

introduite le 20/10/2006 et clôturée négativement par le Commissariat Général aux Réfugiés et aux 

apatrides le 22/11/2006. 

 

L’intéressée, transsexuel ayant l’apparence d’une femme, déclare qu’elle serait victime d’un traitement 

inhumain et dégradant au sens de l’article 3 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme en 

cas de retour de (sic) son pays d’origine, les gays, lesbiennes et transsexuels seraient victimes de 

violation de leurs droits fondamentaux en Equateur. Pour étayer ses propos, l’intéressée fournit à l’appui 

de sa demande des extraits de rapports d’Amnesty International (2001, 2002), un rapport de la FEMIS 

(Fundacion Ecuatoriana de Minorias Sexuales, 2000), articles de la presse équatorienne (1997, 1999, 

2002), Country Reports (2006) of Human Rights Pratices. Mais notons tout d’abord que les rapports en 

question sont surannés et dès lors n’établissent pas le doute redouté. En effet, rappelons à l’intéressée 

qu’il lui incombe d’actualiser sa demande (CE – n°98462, 22/08/2001). Rappelons également que les 

craintes exprimées concernant la transsexualité de la requérante ont déjà été examinées par les 

instances compétentes en matière d’asile, en l’occurrence l’Office des Etrangers et le Commissariat 

Général aux Réfugiés et aux Apatrides et que ces dernières ont jugé les craintes personnelles de 

l’intéressée non fondées par manque de crédibilité de son récit. Dès lors, l’intéressée, en n’apportant à 

l’appui de sa demande pas d’autre élément que des rapports concernant la situation générale dans son 

pays, rapports pour le surplus surannés, n’établit pas qu’un retour en Equateur constituerait un danger 

pour sa vie, son intégrité et sa liberté physique. Il ne s’agit donc pas d’une circonstance exceptionnelle 

rendant difficile ou empêchant le retour au pays d’origine. 

 

Concernant le fait qu’un recours introduit devant le Conseil d’Etat devrait rendre un éloignement 

impossible, et devrait donc être suspensif, et que cela aurait été confirmé par l’arrêt « Conka » de la 
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Cour européenne des Droits de l’Homme (Cour Eur. D.H. Arrêt X du 05 février 2002, Public. Cour eur. 

D.H. n°51654/99), force est de constater que cet argument ne peut être retenu. 

En effet, il convient de remarquer qu’il était clair dans l’arrêt que le rapatriement de la famille X 

constituait une violation de l’article 13 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme car il avait 

été organisé de telle façon que la famille ne disposait de facto d’aucune voie de recours. La Cour 

Européenne des Droits de l’Homme a donc jugé qu’il s’agissait d’une violation de l’article 13 de la 

Convention Européenne des Droits de l’Homme.  

Suite à cela, la procédure en « extrême urgence » introduite devant le Conseil d’Etat a été adaptée. 

L’introduction d’une telle procédure est effectivement suspensive. 

Par conséquent, l’intéressée est donc libre d’introduire, par l’intermédiaire de son avocat, pareille 

procédure ; s’il a omis de le faire, il ne peut plus continuer à prétendre qu’il y a violation de l’article 13 de 

la Convention Européenne des Droits de l’Homme. Le choix d’un moyen de droit est de sa propre 

responsabilité ».  

 

1.13. Par un arrêt n° 188.547 du 5 décembre 2008, le Conseil d’Etat a annulé la décision d’irrecevabilité 

de la demande d’autorisation de séjour prise par la partie défenderesse à l’encontre de la partie 

requérante en date du 6 mars 2006. 

 

2. Exposé des moyens d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend quatre moyens tirés « de la violation du principe général de droit selon 

lequel l’administration est tenue de statuer en tenant compte de tous les éléments de la cause ; de 

l’erreur manifeste d’appréciation, du défaut de prudence de la part de l’administration, du défaut de 

motivation, de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation des actes 

administratifs ; de la violation des articles 9 – actuellement 9 bis – et 62 de la loi du 15 décembre 1980 ; 

de la violation de l’article 3 de la Convention européenne des Droits de l’Homme ». 

 

2.1.1. Dans un premier moyen, elle soutient que l’article 3 de la Convention visée au moyen « est de 

portée absolue, qu’aucune exception ni dérogation n’y est autorisée et qu’il implique tant des obligations 

négatives que positives de la part des Etats signataires ».  Elle rappelle avoir « déposé un rapport 

d’Amnesty International (…) consacré aux violations des droits fondamentaux des gays, lesbiennes et 

transsexuels en Equateur » et soutient « qu’il ne ressort pas de la décision attaquée que ces éléments 

aient été sérieusement examinés alors même qu’ils ont été confirmés en 2004, 2005 et 2006 ».  Elle 

précise que « l’administration ne peut se contenter d’affirmer – erronément – que les documents fournis 

sont ‘surannés’ pour se dispenser d’examiner avec sérieux le bien-fondé de [ses] allégations (…) ». 

La partie requérante reproduit également un extrait d’un arrêt du Conseil d’Etat de 2005 à l’appui de son 

argumentation ainsi que du rapport de l’Auditeur du Conseil d’Etat qui, dans le cadre du recours afférent 

à sa précédente demande d’autorisation de séjour, avait estimé que la partie défenderesse, dans sa 

décision du 6 mars 2006, avait motivé insuffisamment sa décision en ne prenant pas position sur le 

rapport d’Amnesty International de 2002 déposé à l’appui de sa demande en novembre 2005.  Elle 

souligne également que la partie défenderesse « a retiré sa décision d’irrecevabilité du 12 novembre 

2007, pourtant motivée de façon similaire à la décision attaquée ». 

 

2.1.2. Dans un deuxième moyen, la partie requérante fait grief à la partie défenderesse d’avoir 

considéré que les craintes émises avaient déjà été examinées et rejetées par les instances d’asile alors 

que l’article 3 de la Convention visée au moyen « est de portée absolue et a un champ d’application 

plus large que la Convention de Genève de 1951 ». 

Elle s’en réfère à l’arrêt SAADI c. Italie pour en conclure qu’elle « a démontré qu’[elle] était 

transsexuel[le] et que les transsexuels font systématiquement l’objet de discriminations, traitements 

inhumains et dégradants en Equateur » en manière telle que la violation de l’article 3 de la Convention 

précitée est établie. 

 

2.1.3. Dans un troisième moyen, la partie requérante invoque une violation de l’article 13 de la 

Convention européenne des droits de l’homme.  Elle estime que l’affirmation de la partie défenderesse 

dans l’acte querellé et afférente à l’arrêt  X procède d’une analyse tronquée du dit arrêt et qu’il «  ne 

suffit pas d’avoir la possibilité d’introduire un recours mais également celle d’empêcher l’exécution des 

décisions attaquées ». 
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La partie requérante ajoute que si elle est éloignée du territoire durant le traitement de son recours 

devant le Conseil d’Etat, elle ne pourra disposer d’un recours effectif au sens de l’article 13 de la 

Convention précitée.  Elle précise par ailleurs que « l’Auditorat du Conseil d’Etat préconise l’annulation 

de la décision d’irrecevabilité (…) adoptée en mars 2006 ; Que l’annulation d’un acte administratif a un 

effet rétroactif ; (…) Qu’il est impératif, pour qu’[elle] dispose d’un recours effectif, qu’[elle] soit autorisée 

à demeurer en Belgique jusqu’à l’aboutissement de son recours au Conseil d’Etat ». 

 

2.1.4. Dans un quatrième moyen, la partie requérante invoque l’illégalité de l’ordre de quitter le territoire 

en ce qu’il est la conséquence directe de la décision d’irrecevabilité qu’elle juge illégale.  

 

3. Discussion 

 

3.1. Sur les premier et deuxième moyens réunis, le Conseil entend rappeler que la faculté offerte par 

l’article 9bis de la loi ne saurait constituer un recours contre les décisions prises en matière d'asile et, 

que si le champ d'application de l’article 9bis est différent de celui des dispositions de la Convention de 

Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, avec cette conséquence qu'une circonstance 

invoquée à l'appui d'une demande de reconnaissance de la qualité de réfugié et rejetée comme telle 

peut justifier l'introduction en Belgique d'une demande de séjour de plus de trois mois, toutefois, une 

telle circonstance ne peut être invoquée à l'appui d'une demande formée sur la base de l’article 9bis si 

elle a été jugée non établie par une décision exécutoire de l'autorité compétente en matière d'asile. 

En effet, s’il peut être admis qu’un candidat réfugié se trouve dans une circonstance qui rend très 

difficile un retour au pays qu’il a fui, en raison des menaces qui existent pour sa sécurité dans ce pays, il 

n’en va pas de même d’une personne dont la demande de reconnaissance de la qualité de réfugié a été 

rejetée, parce que ce rejet implique qu’elle n’a pas lieu de redouter des persécutions du fait de sa race, 

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions 

politiques. 

 

En l’espèce, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides a considéré que la demande d’asile 

de la partie requérante était manifestement non fondée car introduite tardivement d’une part et non 

crédible d’autre part, en raison de contradictions relevées au travers de ses récits successifs.   

Or, le Conseil constate que la partie requérante n’indique pas avoir invoqué à l’appui de sa demande 

d’autorisation de séjour des éléments nouveaux ou différents de ceux soumis au Commissaire général 

aux réfugiés et aux apatrides, en manière telle que la partie défenderesse a pu considérer que 

l’introduction d’une telle demande basée sur les mêmes faits que ceux invoqués dans la demande 

d’asile ne constituait pas une circonstance exceptionnelle justifiant que la demande d’autorisation de 

séjour soit introduite en Belgique plutôt qu’auprès du poste diplomatique compétent. 

 

Par ailleurs, le Conseil observe que contrairement à ce que tend à faire accroire la partie requérante en 

termes de recours, la partie défenderesse a rencontré l’entièreté des arguments avancés dans sa 

demande d’autorisation de séjour, dont le rapport d’Amnesty International et les autres articles de 

presse et a pu, à juste titre, relever que ceux-ci étaient « surannés », le plus récent d’entre eux datant 

de 2005 et qu’il incombait à la partie requérante d’actualiser sa demande.  De plus, le Conseil constate 

que le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides a aussi examiné les craintes de persécution 

invoquées par la partie requérante sous l’angle de la protection subsidiaire et par conséquent de l’article 

3 de la Convention européenne des droits de l’homme et a estimé qu’elles ne pouvaient être retenues 

de sorte que la partie défenderesse a pu à son tour considérer que la partie requérante n’établissait pas 

« qu’un retour en Equateur constituerait un danger pour sa vie, son intégrité et sa liberté physique », 

cette dernière n’ayant apporté aucun élément ou document nouveau permettant de contrer cette 

analyse.  

 
In fine, quant à la circonstance qu’il ressort du rapport de l’Auditeur du Conseil d’Etat que ce dernier a 

estimé que la partie défenderesse avait insuffisamment motivé sa décision du 6 mars 2006 concluant à 

l’irrecevabilité d’une précédente demande d’autorisation de séjour introduite par la partie requérante, 

elle n’est pas de nature à renverser les constats qui précèdent, cette dite décision du 6 mars 2006 ne 

comportant pas une motivation identique à celle de l’acte attaqué. 

 
Partant, les premier et deuxième moyens ne sont pas fondés. 
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3.2. Sur le troisième moyen, le Conseil observe que la partie requérante n’y a plus intérêt dès lors que la 

procédure devant le Conseil d’Etat dont elle se prévaut s’est clôturée par un arrêt n° 188.547 rendu le 5 

décembre 2008. 

 

3.3. Sur le quatrième moyen, le Conseil ne peut que constater qu’il n’est pas fondé dès lors que les 

moyens dirigés à l’encontre de la décision d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour de la 

partie requérante n’ont pas non plus été jugés fondés et que l’ordre de quitter le territoire est 

l’accessoire de cette décision et ne constitue qu’une simple mesure d’exécution de cette dernière. 

 

A titre surabondant, il incombe de relever que cet ordre de quitter le territoire n’est momentanément pas 

susceptible de faire grief à la partie requérante dès lors qu’il ne peut être exécuté en raison de l’arrêt 

précité rendu par le Conseil d’Etat le 5 décembre 2008 qui a annulé la décision d’irrecevabilité de la 

demande d’autorisation de séjour de la partie requérante prise en date du 6 mars 2006, laquelle est 

désormais à nouveau pendante devant les services de la partie défenderesse en raison de l’effet généré 

par cet arrêt d’annulation. 

 

3.4. Au vu de ce qui précède, il appert que les moyens ne sont pas fondés et que la partie défenderesse 

a, sans méconnaître les dispositions y visées, précisé à suffisance les motifs qui l’ont amenée à 

constater l’absence de circonstances exceptionnelles requises par l’article 9bis de la loi, et à décider de 

l’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour introduite par la partie requérante. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’Arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le onze février deux mille onze par : 

 

Mme V. DELAHAUT,    président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. A. IGREK,     greffier. 

 

 

 

Le greffier,    Le président, 

 

 

 

 

 

       A. IGREK  V. DELAHAUT 

 


